
 

INFORMATION LES DELIBERATIONS 

1. Adoption du Règlement budgétaire et comptable M57 : Approuvé 
2. Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 : Approuvé 
3. Adoption du règlement des aides sociales facultatives : Approuvé 
4. Fixation tarif pour les conjoints de moins de 67 ans au banquet des Aînés : Approuvé 
5. Fixation tarif des repas à thème d’un vendredi par mois de l’année scolaire 2023/2024 : 

approuvé  
6. Autorisation de signature d’une convention relative au QI GONG : Approuvé 

Questions diverses :  Nous avons évoqué la possibilité de proposer pour l’année 2024/2025 la 
distribution des colis de noël pour les personnes handicapées. La problématique rencontrée étant de 
savoir combien de personnes cela représente et à partir de quel âge ou de quel degré de handicap cela 
serait appliqué. Un contact est pris avec la MDPH afin d’obtenir les statistiques de la commune pour 
nous aider à nous projeter. Il a été également demandé de voir pour l’année suivante 2024/2025 
d’augmenter les tickets alimentaires. 

 

 

FIN DE SEANCE : 20H 

                    
COMPTE RENDU C.A DU CCAS 

Du 19 Septembre 2023 
              Date : 21/09/2023 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Angélique DEFFAND 
 
 
PRESENTS : Arnaud VEDIE, Sonia DESGRANGES, Isabelle TRIPIER, Alexandra CHOQUET-JOUSSE, Servais 
AKAKPO, Kléber ZMIEFF, Angélique DEFFAND, Marie-Madeleine SALMON-MARCHAND. 
 
Personnel administratif : Valérie Trouvé. 
 
 
ABSENTS : Nathalie FIACRE, Véronique LELAY 
 
 
ABSENTS EXCUSES : Roselyne DUPIN, Patrick PAPON, Sandrine BAILLON-ARNAUD 
 


